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Extension de l’avenant n°5 du 8 mars 2007 relatif aux salaires 
 

L’avenant n°5, prévoyant une nouvelle grille de rémunération, a été étendu par arrêté du 13 

août 2007, publié au Journal Officiel le 23 août.  

La nouvelle grille ci-après est désormais applicable. 

Il appartiendra à chaque employeur de vérifier la conformité à la nouvelle grille des salaires 

versés aux salariés. 
 

 
Salariés à temps plein et salariés à temps partiel travaillant plus de 10 heures hebdomadaires  

 

 
 
 

Salariés à temps partiel travaillant 10 heures hebdomadaires ou moins 
 

 
 


